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LES SEPT COMMANDEMENTS DE L'EGLfSE.

i. Les fûtes tu saiictificms

Qui te sont de commandement.

%» Les dimanches messe entendras,

Jilt les fêtes pareillement.

3. Tous tes péchés confesseras

A tout le moins une fois l'an.

4. Ton Créateur tù recevras

Au moins à Pâques humblement,
•

i» Quatre-Temps, vigiles, jeûneras,

Et le carômo entièrement ( l).

6. Vendredi, chair no manjjeras,

Ni le samedi mômement f.

% Droits et dîmes tu paieras, t/*

A l'Eglise lidèlement.

liOHange & l^satate Tiiaité.

GLOIRE soit au Père, au Fils,

et au Saint-Esprit.

Gomme elle était au commen-
cement, comme elle est main-
tenant, et comme elle sera

pendant les siècles des siècles.

Ainsi soit-il. fi I-%t .t-Ki\

GLORIA Patri, et Filio, et Spi-
ritui Sancto.

Sicut erat in principio, et

nunc, et semper, et in sœcula
sseculorum. Amên.

(l) f Voyez à la fia du CatéohiBme oe qui est réglé touchant ces
deux oommandements, en yertu d'un induit au 7 juillet 1SÎ4.
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